
Juillet 2023 C 2023/INF/12  
 

  

Les documents peuvent être consultés à l’adresse www.fao.org. 
 
 
 

F 

CONFÉRENCE 
Quarante-troisième session de la Conférence 

Rome, 1-7 juillet 2023 

Note d’information sur l’élection des membres du Conseil 

 

I. Introduction 
1. La Conférence se penchera, au titre du point 8 de l’ordre du jour de sa 43e session, sur 
l’élection des membres du Conseil, dont la tenue est prévue le jeudi 6 juillet 2023 à 17 heures dans la 
Salle Plénière. 

2. Le Bureau de la Conférence a examiné les candidatures et a confirmé qu’elles seraient 
présentées à la Conférence en vue de pourvoir les postes devenus vacants (document C 2023/LIM/15, 
section A). Le Bureau a également noté que, concernant la région Europe, il y avait quatre candidats 
pour trois sièges à pourvoir pour la période allant du 1er juillet 2024 jusqu’à la fin de la 45e session de 
la Conférence et que, à moins qu’un candidat ne se désiste, un vote à bulletin secret se tiendrait pour 
déterminer quels pays seraient élus.  

3. Les quatre candidatures à un siège au Conseil pour la période allant du 1er juillet 2024 jusqu’à 
la fin de la 45e session de la Conférence sont les suivantes: 

1) Croatie 
2) Islande 
3) Pays-Bas 
4) Fédération de Russie 

4. La présente note d’information explique le déroulement de l’élection.  

II. Élection des membres du Conseil 
5. Une élection aura lieu pour pourvoir simultanément tous les sièges vacants, conformément 
aux dispositions du Règlement général de l’Organisation (RGO)1. La procédure à suivre dans le cas 
d’une élection destinée à pourvoir simultanément plusieurs sièges vacants est décrite au paragraphe 12 
de l’article XII du RGO.  

6. Les procédures de vote à bulletin secret seront identiques à celles suivies pour tout autre vote 
à bulletin secret à la FAO, comme ce fut le cas récemment pour la nomination du Directeur général le 
dimanche 2 juillet 2023, et seront pleinement conformes aux dispositions des Textes fondamentaux de 
la FAO et à l’usage établi. La procédure de vote sera supervisée par deux scrutateurs, désignés par la 
Présidente de la Conférence. Les scrutateurs compteront les bulletins, décideront en cas de doute de 
                                                           
1 Règlement général de l’Organisation, article XXII , paragraphe 10, alinéa g). 
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déclarer un bulletin nul et certifieront le résultat de l’élection. Les candidats peuvent nommer des 
surveillants pour assister au dépouillement. Le fonctionnaire électoral et son personnel prêteront leur 
appui pendant le déroulement du vote.  

7. Après vérification du quorum, les membres seront appelés dans l’ordre alphabétique, en 
commençant par la lettre «A», pour se diriger vers l’espace de vote dans la Salle Plénière, où ils se 
verront remettre un bulletin de vote. 

8. Les trois postes vacants seront pourvus par vote au moyen d’un seul bulletin, sur lequel 
figureront les noms des quatre candidats par ordre alphabétique. Comme il y a trois postes à pourvoir, 
les délégués votants devront indiquer les trois candidats de leur choix. Il est important que les 
délégués votants choisissent trois candidats, car les bulletins sur lesquels moins ou plus de trois 
candidats auront été choisis ne seront pas valides2. Par conséquent, il n’est pas possible de choisir 
un seul candidat, ni deux ou quatre candidats, car il faut voter pour trois candidats sur les quatre 
proposés pour que le bulletin soit valide.  

9. Si un délégué souhaite s’abstenir, son bulletin devra être laissé vierge. 

10. Le nombre de postes à pourvoir sera clairement indiqué sur le bulletin de vote. Un bulletin de 
vote type est joint en annexe. 

III. Majorité requise et résultat de l’élection 
11. Les candidats qui recueilleront le plus grand nombre de voix seront élus membres du Conseil, 
à condition qu’ils obtiennent également la majorité requise de plus de la moitié du nombre de 
membres ayant exprimé un suffrage valide. Comme pour les autres votes, ce nombre n’inclut pas les 
abstentions ni les bulletins nuls.  

12. Si tous les postes ne sont pas pourvus, un autre scrutin sera organisé pour élire un ou plusieurs 
candidats parmi les candidats restants. Si aucun candidat n’obtient la majorité requise, le candidat 
recueillant le moins de voix sera éliminé. 

  

                                                           
2 Règlement général de l’Organisation, Article XII, paragraphe 12, alinéa b. 
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Annexe 

Bulletin de vote type 

 


